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APRÈS ART. 2 N° CE7

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 février 2025 

LUTTER CONTRE LA DISPARITION DES TERRES AGRICOLES ET RENFORCER LA 
RÉGULATION DES PRIX DU FONCIER AGRICOLE - (N° 805) 

Retiré

AMENDEMENT N o CE7

présenté par
M. Benoit
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa de l’article L. 143-6 du code rural et de la pêche maritime est complété par les 
mots : « à l’exception des droits de préemption mentionnés aux articles L. 218-1 et L. 215-1 du 
code de l’urbanisme ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Actuellement, le droit de préemption de la SAFER ne peut primer sur les droits de préemption 
établis par les textes en vigueur au profit de l'Etat, des collectivités publiques et des établissements 
publics.

Le présent amendement propose de permettre à la SAFER de disposer d’un droit de préemption 
prioritaire sur les collectivités publiques ou les établissements publics lors de l'exercice du:

• Droit de préemption dans les espaces naturels sensibles (DPENS) qui peut notamment être 
instauré par le département, dans le cadre de sa politique de protection, de gestion et 
d’ouverture au public des espaces naturels sensibles ;

• Droit de préemption pour préserver les ressources en eau destinées à la consommation 
humaine (DP ressource en eau) qui peut être institué par le préfet, à la demande et au profit 
de la commune, du groupement de communes ou du syndicat mixte compétent pour 
contribuer à la préservation de la ressource en eau.

L’actuelle fragmentation des outils de préemption peut nuire à la cohérence des stratégies de 
préservation des espaces agricoles et naturels. Cet amendement vise à renforcer la politique foncière 
agricole, en s’appuyant sur l’expertise des SAFER pour orienter les terres agricoles vers des usages 
compatibles avec les enjeux environnementaux. En leur accordant un droit de préemption prioritaire 
sur toutes les terres agricoles, y compris dans les espaces naturels sensibles et les aires 
d’alimentation de captage, il garantit une gestion plus unifiée et efficace du foncier agricole, dans le 
respect des ressources naturelles.


